
Un avenir
sans lim

ites!

La formation professionnelle et technique (FPT) 
et les personnes handicapées



Tu es une personne avec un  

handicap?

Tu te questionnes sur ton 

avenir professionnel?

Tu te demandes dans quel métier
tu pourrais travailler?

As-tu pensé à la

FORMATION PROFESSIONNELLE

ET TECHNIQUE (FPT)?



La FPT : UN CHOIX gagnant 
et accessible… POUR TOI !

Avec près de 300 programmes d’étu-
des professionnelles ou techniques,
ce n’est pas le choix qui manque en
FPT ! Ces programmes, reconnus par
le ministère de l’Éducation, du Loisir et
du Sport du Québec (MELS) ont été
élaborés dans le but de répondre aux
besoins des entreprises et des individus.

La formation professionnelle (Diplôme
d’études professionnelles – DEP ou

Attestation de spécialisation profession-
nelle – ASP) se donne généralement
dans les centres de formation profes-
sionnelle (CFP). La durée de formation:
une à deux années pour le DEP et
quelques mois pour l’ASP. 

La formation technique (Diplôme
d’études collégiales - DEC) est donnée
dans les cégeps. La durée de formation:
trois ans. 

Véronique Pagé, paralysie cérébrale
« Pour moi, la formation technique répondait

à ce que j’étais prête à faire au niveau des
études, au degré d’investissement que je 
pouvais donner. La technique d’éducation
spécialisée correspondait à mes aspirations
professionnelles et à mon goût d’aider 
les autres. »
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La FPT : un choix… gagnant !
Il y a de l’avenir dans les métiers de la
FPT ! Plus d’une centaine de métiers
nécessitant ce type de formation et
offrant de bonnes perspectives d’em-
ploi ont été identifiés. Des milliers
d’emplois seront disponibles pour les
diplômés d’ici 2010. Ces emplois
offrent de bons salaires, la moyenne
se situant autour de 30 000$. Te former
dans un de ces métiers peut donc
grandement contribuer à faciliter ton

accès au marché du travail et assurer ton
indépendance financière. 

Former la relève pour occuper tous
ces emplois est un défi important à
relever afin d’éviter une pénurie de
main-d’œuvre. Les personnes handi-
capées peuvent aussi contribuer à
relever ce défi et profiter des possibilités
d’emploi qui se dessinent pour les
prochaines années.
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La FPT : un choix… accessible !
Suivre une formation professionnelle ou
technique quand tu as des incapacités,
c’est tout à fait possible ! La preuve :
partout au Québec, des centaines de
jeunes ayant un handicap suivent
présentement une telle formation. 

Des personnes ayant une déficience
visuelle ont choisi d’étudier en…
• comptabilité
• secrétariat
• informatique
• éducation spécialisée 
• mécanique de protection contre

les incendies

D’autres ayant une déficience auditive
suivent une formation en…
• assistance technique en pharmacie
• ébénisterie
• génie civil
• secrétariat
• boulangerie
• diététique
• électromécanique 
• entretien général d’immeubles 

Pour leur part, des personnes ayant une
déficience motrice se retrouvent en…
• dessin technique
• régulation de vol
• gestion de commerce
• bureautique 
• mécanique de véhicules légers

Enfin, des personnes ayant d’autres
limitations, telles que la dyslexie, la
dysphasie, des problèmes de santé
mentale, etc., sont inscrites en…
• conduite de machines industrielles
• secrétariat
• comptabilité
• électromécanique de systèmes

automatisés
• cuisine d’établissement

Comme tu peux le constater, les
possibilités sont nombreuses et
c’est tout à fait possible pour toi de
concilier handicap et formation
professionnelle ou technique.
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La FPT : un choix…  pour toi !
Trouver un métier qui correspond à
la fois à ce que tu as envie de faire et
à ce que tu es capable de faire est
sûrement possible. Évidemment, le
choix d’un métier se fait d’abord
selon tes goûts, tes aspirations, tes
valeurs et tes intérêts. Tes aptitudes
et tes capacités sont aussi à prendre
en considération. Il s’agit donc de bien
te connaître. Les métiers nommés
précédemment ne constituent que
des exemples. À toi d’explorer toutes
les possibilités ! 

Pour bien explorer, tu peux rencontrer
un conseiller en orientation, consulter
des guides sur les carrières ou visiter
les sites Web des établissements
d’enseignement ou ceux des comités
sectoriels de main-d’œuvre. Discutes-
en également avec tes parents, tes
amis ou tes professeurs. Eux aussi te
connaissent bien et peuvent te donner
de bons conseils. 

Vicky Rodrigue, surdité partielle
« J’ai rencontré une conseillère en orientation
qui m’a suggéré de suivre une formation en
bureautique. J’avais des craintes à cause de

mon problème d’ouïe, mais c’est un choix
que je ne regrette pas. Je suis contente

d’avoir suivi ce cours. Aujourd’hui, je 
travaille à la Sûreté du Québec comme

agente de bureau. »
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Mathieu Legault, surdité
« J’ai choisi d’aller faire un DEP 

en finition de meubles parce 
qu’une formation de ce type 
était plus facile pour moi, qu’elle
correspondait à mes goûts et que
c’était plus court. Cette formation
m’a fait découvrir les meubles et
j’ai eu le goût d’aller plus loin,
d’en fabriquer, de travailler 
le bois, d’acquérir plus de 
connaissances. J’ai donc 
décidé de poursuivre mes 
études et je termine en 
ce moment un DEP 
en ébénisterie.»
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Sergeline Isidore, basse vision
« Le service d’aide du cégep m’a fourni l’aide dont j’avais besoin : preneur

de notes, documents en gros caractères, photocopies agrandies des
présentations des professeurs, écran large avec logiciel pour grossir les
caractères, etc. Avec ça, je n’ai pas de problème à suivre la formation. »

Gaston Labonté, surdité
«Étant sourd, c’est pas toujours facile de suivre

les cours, avec les mots techniques difficiles ou
le français. Quand j’ai eu des difficultés, je 
me suis adressé à la directrice du centre de
formation et au personnel. Ils m’aident 
vraiment, on me donne les explications 
nécessaires, quand j’en ai besoin, au fur et 
à mesure. J’ai aussi pu faire des examens de
récupération avec le professeur.»
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Des ressources pour toi !
Tu as besoin d’adaptation pour suivre tes études? Tu as besoin d’aide finan-
cière pour payer ces adaptations ou te permettre de subsister durant tes
études? Des ressources et des services sont disponibles pour toi!



Véronique Pagé, paralysie cérébrale
«Le service d’aide aux étudiants handi-

capés m’a fourni un gros appui qui a
beaucoup facilité mes études. L’équipe du
service m’a apporté du support, suggéré

des solutions qui ont fait que l’écart entre
moi et les autres étudiants sans limitations
était moins grand. On ne nous donne pas

de privilèges, mais on permet que notre
passage au cégep ne soit pas différent de

celui des autres étudiants. »
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Des ressources au CFP et au cégep
Les centres de formation professionnelle
(CFP) et les cégeps peuvent te soutenir
de diverses façons, notamment en ce
qui concerne tes besoins d’adaptation
et de services. 

Du côté des CFP, tu peux t’adresser à
la direction qui pourra t’aider à
obtenir des services adaptés. Elle
pourra par exemple t’accompagner

pour tes demandes d’aide financière
ou sensibiliser le personnel enseignant
à tes besoins. 

Les cégeps, pour leur part, mettent à
ta disposition un répondant de l’inté-
gration des étudiants handicapés 
qui t’offrira le soutien requis pour
l’obtention des adaptations, des
ressources et services nécessaires.



Des ressources… financières
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Programme de prêts et bourses –
Afin de subvenir à tes besoins, tu
peux faire appel au programme de
prêts et bourses offert par l’Aide
financière aux études (AFE) du ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport
(MELS). Si tu es reconnu comme ayant
une déficience fonctionnelle majeure,
l’aide financière à laquelle tu pourrais
avoir droit prendra la forme de
bourses (plutôt que la forme de prêts
et de bourses comme c’est le cas
pour les étudiants sans incapacités). 

Tu pourras également avoir la possi-
bilité, si ta situation l’exige, d’étudier
à temps partiel tout en étant considéré
comme étudiant à temps plein.

Programme d’allocation pour les
besoins particuliers – Ce programme
de l’AFE peut offrir des allocations
pour l’achat de ressources matérielles
adaptées ou pour le recours à des
services spécialisés (preneurs de
notes, interprètes, accompagnateurs,
etc.) ainsi qu’à du transport adapté.
Pour être admissible à ce programme,
tu dois être considéré comme ayant
une déficience fonctionnelle majeure
ou avoir une autre déficience reconnue.



Peu importe que tu choisisses d’étudier
dans un CFP ou au cégep, il est très
important de faire connaître tes
besoins le plus tôt possible. Dès que
tu as ta confirmation d’inscription,
entame tes démarches: visite l’établis-

sement, rencontre la direction du
CFP ou le répondant du cégep,
assure-toi d’avoir les certificats médi-
caux qui pourraient être nécessaires,
fais tes demandes d’aide financière, etc. 

Vicky Rodrigue, surdité partielle
« Parce que je voulais tellement 

réussir, je n’ai pas eu peur de dire
aux professeurs que je n’entendais
pas. Il ne faut pas avoir peur de
parler de ses limitations, ne pas
hésiter à faire connaître ses besoins.
Si on n’informe pas l’école et les
professeurs de notre situation, ça
peut compromettre notre réussite. »
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Fais VITE connaître tes besoins! 



À toi de jouer !
Avec toutes les informations dont tu disposes, tu peux maintenant passer à l’action!
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Car les métiers de la formation 
professionnelle et technique

c’est UN CHOIX gagnant et accessible… POUR TOI !

Photos des pages 10 et 11 : Compétences Québec 
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Véronique Pagé, paralysie cérébrale
«J’encourage les jeunes qui ont des limitations à y aller, même si ça peut
demander beaucoup d’efforts, d’énergie et de sacrifices. Je suis très fière

d’avoir fait tous ces efforts. D’une certaine façon, j’ouvre le chemin, ça prend
des gens qui le font, pour démontrer aux autres qu’ils peuvent le faire aussi.»

Sergeline Isidore, basse vision
«Aux personnes qui ont des limitations, je leur dirais de foncer, c’est possible de

faire des études, c’est réalisable! Oui, il faut se battre à l’occasion pour avoir
tous les services, on n’a pas tout cuit dans le bec, mais l’aide est disponible.»
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En savoir+
Formations professionnelles ou techniques
disponibles, préalables requis et coordonnées des CFP et 
des cégeps : www.inforoutefpt.com

Métiers de la FPT offrant de 
bonnes perspectives d’emploi :
www.toutpourreussir.com

Perspectives d’emploi au Québec : www.emploiquebec.net
(section Publications)

Liste et adresses des sites Web des comités
sectoriels de main-d‘œuvre : www.emploiquebec.net
(section Organisation, puis section Intervention 
sectorielle)

Aide financière aux études : www.afe.gouv.qc.ca. Pour plus 
d’information, communique avec le bureau d’aide financière du CFP 
ou du cégep. Tu peux aussi contacter l’AFE :

- Programme de prêts et bourses
418 643-3750 ou 1 877 643-3750

- Programme d’allocation pour les besoins particuliers
418 646-6006 ou 1 866 946-6006



Les répondants dans les cégeps
Pour les cégeps de l’est du Québec, 
visite le site Web du Cégep de Sainte-Foy 
au www.cegep-ste-foy.qc.ca (section 
Services et vie étudiante, puis section 
Services aux étudiants) et pour les cégeps 
de l’ouest du Québec, le Cégep du 
Vieux-Montréal au www.cvm.qc.ca/saide.

Le CAMO pour personnes handicapées tient à remercier
Véronique Pagé, Mathieu Legault, Vicky Rodrigue, 
Gaston Labonté, Sergeline Isidore et Martin Morin 
pour les témoignages et la séance photos ainsi que 

le personnel de l’École des métiers du meuble 
de Montréal et sa directrice générale, madame 
Carole Laberge, pour leur précieuse collaboration.

L’utilisation du masculin dans cette brochure 
a pour seul but d’alléger le texte et désigne 

autant les hommes que les femmes.

Cette brochure ainsi que de l’information
complémentaire sont disponibles sur le 
site Web du CAMO au www.camo.qc.ca.



Comité d'adaptation de la main-d'œuvre 
(CAMO) pour personnes handicapées

55, av. du Mont-Royal Ouest
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Montréal (Québec)  H2T 2S6
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des personnes handicapées.
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